
 



 



 



 

 

 

 

  

Courrier d’un montpelliérain reçu le 12 juin 2022 

 

 

 

Cela fait plusieurs jours que les autorisations d’urbanismes délivrées par la Ville de 
Montpellier ne sont plus affichées. En effet, elles n’apparaissent plus sur le 
panneau digital situé à l’entrée de la mairie de Montpellier sur la place de l’hôtel 
de ville. Les personnes de l’accueil de la Mairie sont désolées de cet incident et 
sollicitent en vain un des services pour le remettre en l’état, mais apparemment 
sans résultat. L’icône « Urbanisme et aménagement » reste bloqué sur l’arrêté de 
la ZAC Pagezy. Serait-ce le seul projet autorisé par la Ville ? La suppression d‘une 
ZAC ! 

La mairie est tenue de publier les autorisations d’urbanisme qu’elle accorde, tel 
que les permis de construire. Il s‘agit d’une obligation imposée par la Loi et le 
Code de l’urbanisme, dont apparemment la ville se considère dispensée. Cela 
signifie-t-il que tous les délais de recours des autorisations délivrées actuellement 
sont remis en cause ? Les promoteurs qui sont en train de purger le fameux délai 
de deux mois doivent-ils encore attendre 2 mois supplémentaires ? Les 
promesses signées doivent-elles être prolongées ? Quelle confiance peut-on avoir 
dans le service public rendu par la collectivité locale si elle n’est pas capable de 
garantir les obligations qui lui sont confiés par la Loi ? Comment va-telle faire à 
compter du 1er juillet 2002, ou la Ville de Montpellier devra dématérialiser la 
totalité de la publicité des actes qu’elle prend si aujourd’hui elle n’est pas en 
mesure de l’assurer pour les permis de construire délivrés ?  

Un maire qui protège c’est également un maire qui garantit la sécurité juridique 
de ces obligations. 

 


